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POPULATION

TROIS SUISSES SUR DIX SONT BINATIONAUX 
DANS LE CANTON
Quelque 128 400 résidents vaudois de nationalité suisse possèdent une 
deuxième ou une troisième nationalité, soit 29 % d’entre eux. La deuxième 
nationalité est le plus fréquemment française, italienne, espagnole ou 
portugaise. 40 % des binationaux sont suisses de naissance et 60 % ont 
obtenu la nationalité suisse par naturalisation. Les jeunes et les femmes ont 
plus souvent une deuxième nationalité que la moyenne.

[T1] DOUBLE-NATIONAUX 1 
SELON LA DEUXIÈME 
NATIONALITÉ, VAUD, 2017

Effectif ±  
en %

Proportion 
en %

Total  128 400 2,0 100,0

UE-28/AELE, dont :  90 900 2,4 70,8

 France  33 700 4,2 26,2

 Italie  23 800 5,0 18,5

 Espagne  7 800 8,9 6,1

 Portugal  7 800 8,9 6,1

Etats tiers  32 500 4,3 25,3

Sans indication  5 000 11,0 3,9

1 Agés de 15 ans et plus.  
± : Intervalle de confiance à 95 %.

Dans le canton de Vaud, en 2017, quelque 128 400 résidents suisses âgés de 15 ans et 
plus possèdent une ou plusieurs autres nationalités 1,2 [T1]. Cela représente 29 % de la 
population de nationalité suisse. Cette part est plus élevée dans le canton de Vaud qu’en 
moyenne suisse (18 %). Vaud se situe au troisième rang des cantons, à quasi égalité avec le 
Tessin (30 %), mais loin derrière Genève (46 %). Les Suisses binationaux sont proportion-
nellement plus nombreux dans les cantons qui ont une importante population étrangère 
et un fort taux de naturalisation. 

LES NATURALISATIONS ONT LE VENT EN POUPE DANS LE CANTON
Dans le canton de Vaud, les Suisses binationaux sont 40 % à être suisses de naissance et 
60 % à avoir obtenu la nationalité suisse par naturalisation. 
Au cours des vingt dernières années, 91 200 personnes ont acquis la nationalité suisse. 
Un engouement sans précédent s’observe depuis 2016, avec plus de 7000 acquisitions par 
an. Les nouvelles exigences de la loi sur la nationalité (2018) ont sans doute encouragé 
beaucoup de personnes à se lancer dans la procédure avant son entrée en vigueur. 
Les raisons de se naturaliser sont toutefois individuelles et les freins sont aussi nom-
breux que les incitations. Alors que la Suisse autorise la double-nationalité sans restric-
tion depuis 1992, ce n’est pas le cas de tous les pays, y compris parmi ceux de l’Union 
européenne, comme par exemple l’Autriche et les Pays-Bas.

LES BINATIONAUX SONT LE PLUS SOUVENT FRANÇAIS  
OU ITALIENS
A l’image des communautés étrangères les plus présentes dans le canton, les double-
nationaux ont souvent une deuxième nationalité d’un pays de l’UE-28/AELE (71 %) [T1] 
[F1]. Celle-ci est le plus fréquemment française (26 %), italienne (19 %), espagnole (6 %) 
ou portugaise (6 %). 
Les binationaux suisses et portugais sont peu nombreux (6 % des binationaux) en regard 
de l’importance de la communauté portugaise dans le canton (23 % de la population 
étrangère). Cela reflète une présence plus récente dans le canton et une propension 
moindre à se naturaliser dans cette communauté, bien qu’avec le temps, la tendance 
soit à la hausse.
A l’inverse, la part des binationaux suisses et français est plus importante que celle de la 
communauté française (26 % contre 20 %). C’est aussi le cas pour les binationaux suisses 

et italiens (19 % contre 13 %), illustrant à 
la fois leur ancienneté et l’importance de 
leur présence dans le canton.

UNE MAJORITÉ DE JEUNES 
PARMI LES BINATIONAUX…
Les jeunes de 15 à 24 ans sont les plus 
nombreux à avoir une double-nationa-
lité, comparativement à toutes les autres 
tranches d’âges. Ils bénéficient en effet de 
conditions facilitées pour la naturalisa-
tion et sont plus souvent suisses de nais-
sance. Au final, 41 % des Suisses de 15 à 
24 ans sont binationaux, contre 15 % des 
65 ans et plus [F2]. 

… ET DE FEMMES 
Parmi les binationaux, les femmes sont 
plus nombreuses (71 200 femmes contre 
57 200 hommes, soit 55 % de femmes). 
Cette surreprésentation est liée aux 
mariages mixtes, plus fréquents entre une 
femme étrangère et un homme suisse que 
l’inverse, même si cela s’équilibre avec le 
temps. En outre, jusqu’en 1992, les femmes 
étrangères obtenaient automatiquement la 
nationalité suisse lorsqu’elles épousaient 
un Suisse. | LP

1 L’univers de référence du Relevé structurel correspond à 
la population âgée de 15 ans et plus. 
2 On utilise le terme « binational » pour se référer aux 
personnes possédant la nationalité suisse et au moins 
une autre nationalité. On ne tient pas compte ici des 
binationaux étrangers (personnes étrangères avec une ou 
plusieurs autre(s) nationalité(s) étrangère(s)).

Source des données : OFS, Relevé structurel. SEM. 
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[F2] DOUBLE-NATIONAUX, 
VAUD, 2017

En % de la population suisse

Intervalle de confiance à 95%.
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